
 

 

Les Prêts Garantis par L’Etat (PGE) 
Entreprises éligibles 

Les entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique de l’entreprise, à l’exception de certaines 
sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit ou sociétés de financement.  

Description du dispositif 

Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garanties pour soutenir le financement 
bancaire des entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros.  

L’entreprise pourra choisir d’amortir le prêt sur une durée maximale de cinq ans avec un différé 
d’amortissement d’un an. La quotité de la garantie et le prix diffère selon la taille de l’entreprise : 

- Pour les PME (moins de 250 salariés et moins de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires ou 43 millions 
d’euros de bilan), la quotité garantie est de 90% et le prix de la garantie 0,25% la première année.  

- Pour les ETI (moins de 5 000 salariés et moins de 1,5 milliard d’euros de chiffre d’affaires), la quotité 
garantie est de 90% et le prix de la garantie est de 0,5% la première année ;  

- Pour les grandes entreprises (plus de 5 000 salariés ou plus de 1,5 milliard d’euros de chiffre d’affaires), 
la quotité garantie est de 80% si le chiffre d’affaires est inférieur à 5 milliards d’euros et de 70% sinon, et 
le prix de la garantie est de 0,5% la première année. Dans le cas d’entreprises appartenant à un groupe, la 
quotité et la tarification de la garantie de l’Etat au titre du PGE est ainsi déterminée pour l’ensemble du 
groupe, et s’applique à toutes les entreprises du groupe qui pourront faire une demande de PGE.  

Les petites et moyennes entreprises qui souhaitent étaler le remboursement de leurs PGE pourront 
notamment bénéficier de taux bancaires compris entre 1% et 2,5% en fonction du nombre d’années de 
remboursement. Les banques se sont engagées à proposer une tarification maximale de 1 à 1,5% pour des 
prêts remboursés d’ici 2022 ou 2023, et 2 à 2,5 % pour des prêts remboursés d’ici 2024 à 2026, coût de la 
garantie de l’État compris.  

A noter que depuis le 30 octobre 2020 : le gouvernement a annoncé de nouvelles adaptations avec 4 
nouvelles annonces : 

• les entreprises peuvent désormais contracter un prêt jusqu’au 30 juin 2021 au lieu du 31 décembre 
2020, 

• l’amortissement du prêt garanti par l’État pourra être étalé entre 1 et 5 années supplémentaires, 
avec des taux pour les PME négociés avec les banques françaises compris entre 1 et 2,5 %, garantie 
de l’État comprise, 

• il sera possible d’aménager l’amortissement avec une 1ère période d’un an, où seuls les intérêts et 
le coût de la garantie d’État seront payés, en restant dans la durée totale fixée (soit « 1+1+4 », avec 
1 année de décalage du remboursement du capital et 4 années d’amortissement), 

• il a été vu avec la Banque de France pour que ces délais supplémentaires ne soient pas considérés 
comme un défaut de paiement des entreprises. 

De plus, il a été annoncé que l’État pourra accorder des avances remboursables plafonnées à 3 mois de 
chiffre d’affaires pour les entreprises de plus de 50 salariés. 
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Jusqu’à quand ? 

Les entreprises peuvent désormais contracter un prêt jusqu’au 30 juin 2021 au lieu du 31 décembre 2020. 

Qui contacter ? 

Votre conseiller bancaire 

Pour en savoir + 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document a été rédigé à titre informatif, les évolutions du dispositif sont à retrouver dans la rubrique 
« pour en savoir plus »  
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